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Résumé:
Le présent rapport a pour objet de proposer l'attribution des subventions de fonctionnement pour
l'année 2022 aux 4 maisons de quartier associatives bisontines à la même hauteur que l'année 2021.

1. Contexte

La Ville de Besançon anime, au travers de sa Direction Vie des Quartiers, un réseau composé de :
4 structures municipales : Maisons de quartier de Planoise, Montrapon / Fontaine-Ecu, Grette
/ Butte et Bains-Douches Battant,
4 structures associatives: ASEP Chaprais Cras Viotte, Comité de Quartier Rosemont /
St-Ferjeux, MJC Besançon Clairs-Soleils et MJC Palente,

Chacune de ces structures bénéficie de l'agrément « Centre Social » délivré par la CAF du Doubs.
Les maisons de quartier contribuent ainsi directement à l'amélioration de la qualité de vie des
habitants en leur offrant des activités et des services de proximité. En tant que lieux de rencontres et
d'échanges, elles participent au développement et au renforcement des liens humains, familiaux et
intergénérationnels.

La Ville de Besançon a formalisé son partenariat avec les structures associatives par des
conventions-cadres quinquennales (délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2018). Chaque
convention présente le projet associatif de la structure partenaire et définit notamment les modalités
d'attribution des aides financières municipales et, le cas échéant, de mise à disposition de locaux et
de matériel.

Pour 2022, selon les termes de ces conventions, il convient que le Conseil Municipal détermine la
participation financière de la Ville de Besançon pour chacune d'entre elles.
Pour ne pas pénaliser la trésorerie de ces associations, et dans l'attente de l'adoption des
subventions définitives, un premier acompte leur a été versé au mois de janvier.

Ces subventions de fonctionnement 2022 font l'objet d'avenants aux conventions-cadres. Ces
avenants présentent également, le cas échéant, la valorisation de l'aide apportée par la Ville de
Besançon en termes de locaux et de personnel.

II. ASEP Chaprais Cras Viotte

A/ Subvention 2022

Il est proposé d'attribuer à l'ASEP Chaprais Cras Viotte, pour l'année 2022, une subvention globale de
177 000 € (montant identique à 2021) pour un budget prévisionnel de 876100 €.

Conformément à l'article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois
selon les modalités précisées ci-dessous :

en janvier : versement du 1° acompte d'un montant de 59 000 € (soit 1/3 de la subvention de
fonctionnement 2022),
en mai : versement du 2me acompte d'un montant de 59 000 € (soit 50% de la subvention de
fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1acompte),
en juillet : versement du solde d'un montant de 59 000 €.
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Ill. Comité de Quartier Rosemont / St-Ferjeux

A/ Subvention 2022

Il est proposé d'attribuer au Comité de Quartier Rosemont / St-Ferjeux, pour l'année 2022, une
subvention de fonctionnement de 175 000 € (montant identique à 2021) pour un budget prévisionnel
de 1 008 635 €.

Conformément à l'article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois
selon les modalités précisées ci-dessous :

en janvier : versement du 1 acompte d'un montant de 58 333 € (soit 1/3 de la subvention de
fonctionnement 2022),
en mai : versement du 2ème acompte d'un montant de 58 333 € (soit 50% de la subvention de
fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1° acompte),
en juillet : versement du solde d'un montant de 58 334 €.

B/ Valorisation des locaux

Pour mémoire, la Ville de Besançon met à disposition du Comité de Quartier Rosemont / St-Ferjeux
des locaux (Avenue Ducat et 19 Rue de l'Amitié) dont la valorisation annuelle est fixée à 140 000 €
pour la durée de la convention-cadre.

A titre d'information, la Ville de Besançon a par ailleurs engagé des travaux en tranches annuelles en
2021 pour un montant de 81 000 € (rénovation salle du sous-sol et nettoyage des gaines de
ventilation).

IV. MJC Besançon / Clairs-Soleils

A/ Subvention 2022

Il est proposé d'attribuer à la MJC Besançon / Clairs-Soleils, pour l'année 2022, une subvention de
fonctionnement de 243 000 € (montant identique à 2021) pour un budget prévisionnel de 826 030 €.

Conformément à l'article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois
selon les modalités précisées ci-dessous :

en janvier : versement du 1° acompte d'un montant de 81 000 € (soit 1/3 de la subvention de
fonctionnement 2022),
en mai : versement du 2e acompte d'un montant de 81 000 € (soit 50% de la subvention de
fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1° acompte),
en juillet : versement du solde d'un montant de 81 000 €.

A noter qu'a compter de 2022, le versement des acomptes et du solde de la subvention est également
conditionné à la transmission par la Maison de quartier des documents listés dans l'avenant 2022.

B/ Valorisation des locaux et du personnel

La Ville de Besançon met à disposition de la MJC Besançon / Clairs-Soleils des locaux (Centre Martin
Luther King) dont la valorisation annuelle est fixée à 105 000 € pour la durée de la convention-cadre.

Par ailleurs, la Ville de Besançon met à disposition de la MJC Besançon / Clairs-Soleils un agent
d'entretien concierge, dont le coût est évalué à 60 000 € (ce montant prend en compte le coût de
l'agent de remplacement).

A titre d'information, la Ville de Besançon a par ailleurs engagé des travaux en tranches annuelles en
2021 pour un montant de 35 000 € (réaménagement de l'accueil}.
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V. MJC Palente

A/ Subvention 2022

Il est proposé d'attribuer à la MJC Palente, pour l'année 2022, une subvention de fonctionnement de
158 000 € (montant identique à 2021) pour un budget prévisionnel de 1 590 000 €.

Conformément à l'article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois
selon les modalités précisées ci-dessous :

en janvier : versement du 1° acompte d'un montant de 52 666,67 € (soit 1/3 de la subvention
de fonctionnement 2022),
en mai : versement du 2ème acompte d'un montant de 52 666,67 € (soit 50% de la subvention
de fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1° acompte),
en juillet : versement du solde d'un montant de 52 666,66 €.

A titre d'information, la Ville de Besançon a par ailleurs pris en charge en 2021 le remplacement de 2
fours de la cuisine pédagogique pour un montant de 840 €.

B/ Valorisation des locaux

La Ville de Besançon met à disposition de la MJC Palente des locaux (Pôle des Tilleuls, Espace
Simone de Beauvoir, Bâtiment annexe de l'école élémentaire Jean ZAY) dont la valorisation annuelle
est fixée à 238 000 € pour la durée de la convention-cadre.

En cas d'accord, la dépense totale de 753 000 € sera prise en charge sur la ligne de crédit
65.422.6574.0022176.4 7000.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

attribue des subventions de fonctionnement pour l'année 2022 aux Maisons de quartier
associatives, selon les modalités suivantes :

• subvention d'un montant total de 177 000 €à l'ASEP Chaprais Cras Viotte,
• subvention d'un montant total de 175 000 € au Comité de Quartier Rosemont/St

Ferjeux,
• subvention d'un montant total de 243 000 € à la MJC Besançon/Clairs-Soleils,
• subvention d'un montant total de 158 000 € à la MJC Palente,

- autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer les avenants correspondants.

Pour extrait conforme,
La Maire

--- ----· -•·

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité
Pour: 55 Contre: 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des èlus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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Avenant n°4 
à la Convention-Cadre 2019-2023 
avec l’ASEP Chaprais Cras Viotte 

 
 
Entre : 
L’Association Sportive et d’Education Populaire (ASEP) Chaprais Cras Viotte, représentée par sa 
Présidente, Mme Laure JEANNIN, et domiciliée 22 rue Résal à Besançon 
 
Et : 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 7 avril 2022 
 
Vu : 
La convention-cadre 2019-2023 du 31 décembre 2018 entre la Ville, le CCAS de Besançon, la CAGB 
et l’ASEP Chaprais Cras Viotte 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de définir le montant et les modalités de versement de la subvention 
de fonctionnement 2022 accordée à l’ASEP Chaprais Cras Viotte. 
 
Article 2 : Subvention de fonctionnement 2022 
 
Article 2.1 : Montant 
 
Conformément à l'article 6.2.1 de la convention-cadre, la Ville de Besançon s'engage à participer au 
financement de l’ASEP Chaprais Cras Viotte pour l’année 2022. 
 
Le montant de la subvention globale retenue pour 2022 est de 177 000 €. 
 
Article 2.2 : Modalités de versement 
 
Conformément à l’article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois 
selon les modalités précisées ci-dessous :  
- en janvier : versement du 1er  acompte d’un montant de 59 000 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2022), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 59 000 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en juillet : versement du solde d’un montant de 59 000 €. 

 
Article 3 - Autres participations à venir ou futures 
 
Si d'autres participations venaient à être attribuées au cours de l'année, après examen des 
propositions de l'association et sur décision du Conseil Municipal, ces contributions feront l’objet 
d’avenants spécifiques.  
 
Article 4 - Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévue à l’article 11.2 de la 
convention-cadre 2019-2023. 
 
Notamment, un compte rendu sur le fonctionnement de la structure et l’utilisation de la subvention 
ainsi qu’un bilan financier seront établis par l’association et transmis impérativement à la Ville de 
Besançon.  
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville 
de l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, 
la Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
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Article 5 - Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au 
contrôle de légalité et prend fin à l’échéance de la convention-cadre. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
 
Article 6 - Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 
 
Fait à Besançon, en 2 exemplaires, le ..................................... 
 

  
 

Pour l’ASEP Chaprais Cras Viotte, 
La Présidente, 

 
 

Laure JEANNIN 

Pour la Ville de Besançon, 
La Maire, 

 
 

Anne VIGNOT 
 



 

 

 

 

Avenant n° 4 
à la Convention-Cadre 2019-2023 

avec le Comité de Quartier de Rosemont / Saint-Ferjeux 

 
 
Entre : 
Le Comité de Quartier de Rosemont / Saint-Ferjeux, représenté par son Président, 
M. Denis POIGNAND, et domicilié 1 avenue Ducat à Besançon 
 
Et : 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 7 avril 2022 
 
Vu : 
La convention-cadre 2019-2023 du 24 janvier 2019 entre la Ville, le CCAS de Besançon, la CAGB et 
le Comité de Quartier de Rosemont / Saint-Ferjeux 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de définir le montant et les modalités de versement de la subvention 
de fonctionnement 2022 au Comité de Quartier de Rosemont / Saint-Ferjeux. 
 
Article 2 : Subvention de fonctionnement 2022 
 
Article 2.1 : Montant 
 
Conformément à l'article 6.2.1 de la convention-cadre, la Ville de Besançon s'engage à participer au 
financement du Comité de Quartier de Rosemont / Saint-Ferjeux pour l’année 2022. 
 
Le montant de la subvention annuelle retenue pour 2022 est de 175 000 €. 
 
Article 2.2 : Modalités de versement 
 
Conformément à l’article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois 
selon les modalités précisées ci-dessous :  
- en janvier : versement du 1er acompte d’un montant de 58 333 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2022), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 58 333 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en juillet : versement du solde d’un montant de 58 334 €. 

 
Article 3 : Valorisation des locaux 
 
La Ville de Besançon met à disposition du Comité de Quartier Rosemont / St-Ferjeux des locaux 
(Avenue Ducat et 19 Rue de l’Amitié) dont la valorisation annuelle est fixée à 140 000 € pour la durée 
de la convention-cadre. 
 
A titre d’information, la Ville de Besançon a par ailleurs engagé des travaux en Tranches annuelles 
2021 pour un montant de 81 000 € (rénovation salle du sous-sol et nettoyage des gaines de 
ventilation). 
 
Article 4 : Autres participations à venir ou futures 
 
Si d'autres participations venaient à être attribuées au cours de l'année, après examen des 
propositions de l'association et sur décision du Conseil Municipal, ces contributions feraient l’objet 
d’avenants spécifiques.  
 



 

 

Article 5 : Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévue à l’article 11.2 de la 
convention-cadre 2019-2023. 
 
Notamment, un compte rendu sur le fonctionnement de la structure et l’utilisation de la subvention 
ainsi qu’un bilan financier seront établis par l’association et transmis impérativement à la Ville de 
Besançon.  
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville 
de l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, 
la Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 : Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au 
contrôle de légalité et prend fin à l’échéance de la convention-cadre. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
 
Article 7 : Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 

Fait à Besançon, en 2 exemplaires, le ..................................... 
 

Pour le Comité de Quartier 
Rosemont St-Ferjeux, 

Le Président, 
 
 

Denis POIGNAND 

Pour la Ville de Besançon, 
 

La Maire, 
 
 

Anne VIGNOT 
 



 

 

 

 

Avenant n° 4 
à la Convention-Cadre 2019-2023 

avec la MJC Besançon / Clairs-Soleils 

 
 
Entre : 
La MJC Besançon / Clairs-Soleils, représentée par son Président, M. Jean-Marie DAME, et domiciliée 
Centre Martin Luther King, 67 E rue de Chalezeule à Besançon 
 
Et : 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 7 avril 2022 
 
Vu : 
La convention-cadre 2019-2023 du 7 janvier 2019 entre la Ville, le CCAS de Besançon, la CAGB et la 
MJC Besançon / Clairs-Soleils 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de définir le montant et les modalités de versement de la subvention 
de fonctionnement 2022 accordée à la MJC Besançon / Clairs-Soleils. 
 
Article 2 : Subvention de fonctionnement 2022 
 
Article 2.1 : Montant 
 
Conformément à l'article 6.2.1 de la convention-cadre, la Ville de Besançon s'engage à participer au 
financement de la MJC Besançon Clairs-Soleils pour l’année 2022. 
 
Le montant de la subvention annuelle retenue pour 2022 est de 243 000 €. 
 
Article 2.2 : Modalités de versement 
 
Conformément à l’article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois 
selon les modalités précisées ci-dessous :  
- en janvier : versement du 1er acompte d’un montant de 81 000 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2022), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 81 000 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en juillet : versement du solde d’un montant de 81 000 €. 

 
A compter de 2022, la Ville s’engage à verser la subvention de fonctionnement annuel selon les 
échéances fixées ci-dessus à la condition que la MJC CS lui transmettre :  

- pour le versement du 1er acompte : les bilans d’activités et financiers définitifs N-2, 
- pour le versement du 2ème acompte : les pré-bilans d’activités et financiers N-1 et le budget 

prévisionnel N. 
 
Article 3 : Valorisation des locaux et du personnel 
 
La Ville de Besançon met à disposition de la MJC Besançon / Clairs-Soleils des locaux (Centre Martin 
Luther King) dont la valorisation annuelle est fixée à 105 000 € pour la durée de la convention-cadre. 
 
Par ailleurs, la Ville de Besançon met à disposition de la MJC Besançon / Clairs-Soleils un agent 
d’entretien concierge, dont le coût est évalué à 60 000 € (ce montant prend en compte le coût de 
l’agent de remplacement). 
 
A titre d’information, la Ville de Besançon a par ailleurs engagé des travaux en Tranches annuelles 
2021 pour un montant de 35 000 € (réaménagement de l’accueil). 
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Article 4 - Autres participations à venir ou futures 
 
Si d'autres participations venaient à être attribuées au cours de l'année, après examen des 
propositions de l'association et sur décision du Conseil Municipal, ces contributions feraient l’objet 
d’avenants spécifiques.  
 
Article 5 - Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévue à l’article 11.2 de la 
convention-cadre 2019-2023. 
 
Notamment, un compte rendu sur le fonctionnement de la structure et l’utilisation de la subvention 
ainsi qu’un bilan financier seront établis par l’association et transmis impérativement à la Ville de 
Besançon.  
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville 
de l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, 
la Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 : Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au 
contrôle de légalité et prend fin à l’échéance de la convention-cadre. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 

 
Article 7 : Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 
 

Fait à Besançon, en 2 exemplaires, le ..................................... 

 
 
 

Pour la MJC Besançon Clairs-Soleils, 
Le Président, 

 
 

Jean-Marie DAME 

Pour la Ville de Besançon, 
La Maire, 

 
 

Anne VIGNOT 
 



 

 

 

 

Avenant n° 4 
à la Convention-Cadre 2019-2023 

avec la MJC Palente  

 
 
Entre : 
La MJC Palente, représentée par son Président, M. Jean-Louis PHARIZAT, et domiciliée Pôle des 
Tilleuls, 24 rue des Roses à Besançon 
 
Et : 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 7 avril 2022 
 
Vu : 
La convention-cadre 2019-2023 du 24 janvier 2019 entre la Ville, le CCAS de Besançon, la CAGB et 
la MJC Palente. 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de définir le montant et les modalités de versement de la subvention 
de fonctionnement 2022 à la MJC Palente. 
 
Article 2 : Subvention de fonctionnement 2022 
 
Article 2.1 : Montant 
 
Conformément à l'article 6.2.1 de la convention-cadre, la Ville s'engage à participer au financement de 
la MJC de Palente pour l’année 2022. 
 
Le montant de la subvention annuelle retenue pour 2022 est de 158 000 €. 
 
Article 2.2 : Modalités de versement 
 
Conformément à l’article 8.1 de la convention-cadre 2019-2023, la subvention est versée en 3 fois 
selon les modalités précisées ci-dessous :  
- en janvier : versement du 1er  acompte d’un montant de 52 666,67 € (soit 1/3 de la subvention 

de fonctionnement 2022), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 52 666,67 € (soit 50% de la subvention 

de fonctionnement 2022 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en juillet : versement du solde d’un montant de 52 666,66 €. 

 
Article 3 : Valorisation des locaux  
 
La Ville de Besançon met à disposition de la MJC Palente des locaux (Pôle des Tilleuls, Espace 
Simone de Beauvoir, Bâtiment annexe de l’école élémentaire Jean ZAY) dont la valorisation annuelle 
est fixée à 238 000 € pour la durée de la convention-cadre. 
 
A titre d’information, la Ville de Besançon a par ailleurs pris en charge en 2021 le remplacement de 2 
fours de la cuisine pédagogique pour un montant de 840 €.  
 
Article 4 : Autres participations à venir ou futures 
 
Si d'autres participations venaient à être attribuées au cours de l'année, après examen des 
propositions de l'association et sur décisions du Conseil Municipal, ces contributions feraient l’objet 
d’avenants spécifiques.  
 



 

 

Article 5 : Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévue à l’article 11.2 de la 
convention-cadre 2019-2023. 
 
Notamment, un compte rendu sur le fonctionnement de la structure et l’utilisation de la subvention 
ainsi qu’un bilan financier seront établis par l’association et transmis impérativement à la Ville de 
Besançon.  
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville 
de l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, 
la Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 : Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au 
contrôle de légalité et prend fin à l’échéance de la convention-cadre. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
 
Article 7 : Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
Fait à Besançon, en 2 exemplaires, le ..................................... 
 

 
 

Pour la MJC Palente Orchamps, 
Le Président, 

 
 

Jean-Louis PHARIZAT 

 
 

Pour la Ville de Besançon, 
La Maire, 

 
 

Anne VIGNOT 
 


